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CONSEIL MUNICIPAL 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le neuf septembre à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de BODILIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur Guy GUÉGUEN, Maire.  
 

Date de convocation :  4 septembre 2024. 

 

Etaient présents 

Guy GUÉGUEN, Isabelle CREIGNOU, Morgane CABON, Christian LE NAN, Marie-Françoise CLOAREC, 

Grégory ABHERVÉ-GUÉGUEN, Thierry CLEUZIOU, Danièle CLOAREC, Christelle DIVERREZ, Mathieu 

GUILLERM, Sophie GUILLERM, Morgane LE BOULAIRE, Léna PICART, Vincent TALOC. 

 

Étaient absents Loïc BERNARD,   absent excusé, pouvoir à Isabelle CREIGNOU. 

 Roland LE TURQUAIS,   absent excusé, pouvoir à Christelle DIVERREZ. 

 Marie-Hélène MOYSAN,   absente excusée, pouvoir à Thierry CLEUZIOU. 

 Jérôme MIOSSEC,   absent excusé, pouvoir à Vincent TALOC. 

 Jean-Yves GUILLERM,   absent excusé, pouvoir à Grégory ABHERVÉ-GUEGUEN 

 

Secrétaire de séance (Article L.2121-15 du CGCT) : Sophie GUILLERM. 
 

La condition de quorum atteinte, la séance est déclarée ouverte. 
 

Numéro 
de 

délibération 
Objet 

Vote 

Pour Contre Abstention 

2024-09-01 
Approbation du procès-verbal 

de la séance du 8 juillet 2024 
19 0 0 

2024-09-02 
Réhabilitation d’un ancien corps de ferme : Validation de l’Avant-

Projet Définitif et lancement de la consultation des entreprises 
19 0 0 

2024-09-03 
Extension du Pôle Enfance Arc-en-ciel : Validation de l’Avant-

Projet Définitif et lancement de la consultation des entreprises 
19 0 0 

2024-09-04 
Aménagement de la rue du Bugn : Demande de subventions 

DETR, DSIL et Pacte Finistère 2030 – Volet 2 
19 0 0 

2024-09-05 Retrait de Finistère Ingénierie Assistance 19 0 0 

2024-09-06 Bar-Restaurant « Hermine » et logement 19 0 0 

2024-07-07 
Communauté de Communes du Pays de Landivisiau 

Modification statutaire de la CCPL 
18 1 0 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 

Sophie GUILLERM 

 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Maire, 

Guy GUÉGUEN 

  

 


